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EXONÉRATION EN FAVEUR DES LOGEMENTS NEUFS PRÉSENTANT UNE PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE ET ENVIRONNEMENTALE ÉLEVÉE 
 
L'an deux mille vingt-quatre, le vingt février à dix-huit heures trente, le Conseil municipal s'est réuni à la salle du 
Conseil (Jules Mousseron), en séance publique sous la présidence de Sandrine GOMBERT, Maire, en suite de la 
convocation en date du quatorze février dont un exemplaire a été affiché à la porte de la Mairie.  

 
Nombre de membres en exercice : 27 
Nombre de membres présents : 22 
 
Rachid LAMRI - Pascal CROMBE - Arlette VANDEPOEL - Jean-Pierre POMMEROLE - Véronique JOLY - Robert 
VANOVERSCHELDE - Elisabeth SEREUSE - Didier DEMAREST - Gérard GAILLARD - Christian DURIEUX - 
François STASINSKI - Marie-Renée LOUVION - Abdel-Aziz AITLAMAALEMAHMED - Dominique CORREA - 
Dorothée MARTIN - Grégory SPYCHALA – Dominique DAUCHY - Tiphanie OTLET - Christine HUET - Brigitte 
ZIELINSKI – Marie-Christine PICOT 
 
Étaient excusés 
Christine LEONET a donné pouvoir à Jean-Pierre POMMEROLE 
Claudine GENARD a donné pouvoir à Elisabeth SEREUSE 
Isabelle DUFRENNE a donné pouvoir à Didier DEMAREST 
Léa DEQUAYE a donné pouvoir à Sandrine GOMBERT 
 
Était absente 
Sylvia PISANO 
 
Nombre de suffrages exprimés : 26 
 
Abstention : 0 
 
Votes Pour : 26 
 
Vote contre : 0 
 

VU le Code général de la fonction publique territoriale, 
 
CONSIDÉRANT que dans la continuité des actions mises en place dans le cadre du développement 
durable, l’article 1383-0 B bis du Code général des impôts permet au Conseil municipal d’exonérer, à 
concurrence d'un taux compris entre 50 % et 100 % et pour la part qui lui revient, les constructions de 
logements neufs satisfaisant aux critères de performance énergétique et environnementale conditionnant 
le bénéfice de l'exonération prévue au I bis de l'article 1384 A du Code général des impôts, supérieurs à 
ceux de la réglementation environnementale RE 2020 en vigueur depuis le 1er janvier 2022. 
 
CONSIDÉRANT que l’exonération s’applique pour une durée de 5 ans à compter du 1er janvier de l’année 
qui suit celle de l’achèvement de la construction.   
 



CONSIDÉRANT que pour bénéficier de l'exonération, le propriétaire devra joindre tous les éléments 
justifiant du respect des critères de performance énergétique requis à la déclaration fiscale déposée dans 
les 90 jours de l'achèvement du logement, en application de l'article 1406 du Code général des impôts. 
 
CONSIDÉRANT que la délibération instituant cette exonération, si elle est prise avant le 1er octobre d'une 
année, sera applicable à compter de l'année suivante, conformément à l'article 1639 A bis du Code 
général des impôts.  
 
CONSIDÉRANT que par dérogation prévue par l'article 143 de la loi de finances pour 2024, les 
délibérations prises avant le 29 février 2024 inclus, sont applicables à compter de l'année 2024. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité :  
 
Article 1 : de se prononcer favorablement sur l’exonération de la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
les logements neufs satisfaisant aux critères de performance énergétique et environnementale 
conditionnant le bénéfice de l'exonération prévue au I bis de l'article 1384 A du Code général des impôts. 
 
Article 2 : de fixer l’exonération à 50%. 
 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, 
Les jour, mois et an ci-dessus mentionnés 
Pour extrait certifié conforme 
 
Le Maire 

 
Sandrine GOMBERT 
 
Acte mis en ligne le : 29/02/2024 
Acte transmis au contrôle de légalité le : 29/02/2024 
 
Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par les services du contrôle de légalité, saisine possible par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
 
Le Maire 

 
Sandrine GOMBERT 
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